
© Cahiers d'histoire, 2020 This document is protected by copyright law. Use of the services of Érudit
(including reproduction) is subject to its terms and conditions, which can be
viewed online.
https://apropos.erudit.org/en/users/policy-on-use/

This article is disseminated and preserved by Érudit.
Érudit is a non-profit inter-university consortium of the Université de Montréal,
Université Laval, and the Université du Québec à Montréal. Its mission is to
promote and disseminate research.
https://www.erudit.org/en/

Document generated on 04/25/2024 2:11 p.m.

Cahiers d'histoire

Qu’est-ce qui est allemand ? Les définitions de l’identité
allemande en Pologne et Tchécoslovaquie, 1945−1948
Florence L’Abbé

Volume 38, Number 1, Fall 2020

Le bien, le beau, le bon : les normes construites, transformées,
transgressées

URI: https://id.erudit.org/iderudit/1078679ar
DOI: https://doi.org/10.7202/1078679ar

See table of contents

Publisher(s)
Cahiers d'histoire

ISSN
0712-2330 (print)
1929-610X (digital)

Explore this journal

Cite this article
L’Abbé, F. (2020). Qu’est-ce qui est allemand ? Les définitions de l’identité
allemande en Pologne et Tchécoslovaquie, 1945−1948. Cahiers d'histoire, 38(1),
115–133. https://doi.org/10.7202/1078679ar

Article abstract
Lors de la Deuxième Guerre mondiale, les gouvernements polonais et
tchécoslovaque en exil demandent l’appui des Alliés pour expulser les minorités
allemandes de leurs pays. Une fois de retour dans leurs pays, les gouvernements
ne perdent pas de temps et mettent leur plan à exécution. Or, rapidement, les
pays expulseurs constatent non seulement l’ampleur de la tâche, mais aussi
l’incohérence des définitions de l’identité allemande selon les réalités régionales
et locales. Cet article vise d’une part à dégager les tentatives des autorités
d’établir, de propager et d’uniformiser les « normes » de germanité (ce qui les
transforment plutôt en « définitions » puisqu’elles changent constamment), puis
d’autre part, à dresser le bilan de l’instrumentalisation de ces définitions par les
gouvernements polonais et tchécoslovaque afin de légitimer leur pouvoir et de
conserver leur territoire.

https://apropos.erudit.org/en/users/policy-on-use/
https://www.erudit.org/en/
https://www.erudit.org/en/
https://www.erudit.org/en/journals/histoire/
https://id.erudit.org/iderudit/1078679ar
https://doi.org/10.7202/1078679ar
https://www.erudit.org/en/journals/histoire/2020-v38-n1-histoire06145/
https://www.erudit.org/en/journals/histoire/


CAHIERS D’HISTOIRE, VOLUME XXXVIII, No 1—AUTOMNE 2020

RÉSUMÉ Lors de la Deuxième Guerre mondiale, les gouverne-
ments polonais et tchécoslovaque en exil demandent l’appui des 
Alliés pour expulser les minorités allemandes de leurs pays. Une 
fois de retour dans leurs pays, les gouvernements ne perdent pas 
de temps et mettent leur plan à exécution. Or, rapidement, les 
pays expulseurs constatent non seulement l’ampleur de la tâche, 
mais aussi l’incohérence des définitions de l’identité allemande 
selon les réalités régionales et locales. Cet article vise d’une part 
à dégager les tentatives des autorités d’établir, de propager et 
d’uniformiser les « normes » de germanité (ce qui les transfor-
ment plutôt en « définitions » puisqu’elles changent constamment), 
puis d’autre part, à dresser le bilan de l’instrumentalisation de 
ces définitions par les gouvernements polonais et tchécoslovaque 
afin de légitimer leur pouvoir et de conserver leur territoire.
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Le 16 décembre 1943, le chef du gouvernement tchécoslovaque 
en exil, Edvard Beneš affirme lors d’une rencontre avec Joseph 
Staline que « the defeat of Germany presents us with the singular 
historical possibility to clean out radically the German element 
from our state… the future republic should be a state of Czechs, 
Slovaks, and Carpatho-Ukrainians. It should be a state of Slavic 
nations »1. Son désir ne fait pas exception—de 1945 à 1948, les 
pays d’Europe de l’Est et centrale rejettent plus de 12 millions 
d’Allemands ethniques, identifiés durant la guerre comme des 
Volksdeutsche2. Parmi ces expulsés renvoyés sur le territoire alle-
mand, quatre millions s’établissent en zone d’occupation sovié-
tique, alors que huit millions trouvent refuge dans les zones améri-
caines et britanniques3.

Cet article portera sur les soi-disant « normes » de germani-
té qui définissent et redéfinissent l’appartenance nationale de ces 
expulsés. Puisque l’établissement de ces normes de même que leur 
instrumentalisation sont amenés à varier selon les expériences 
locales, l’étude portera sur des régions spécifiques sans s’étendre 
à l’ensemble des pays concernés. Il sera question notamment des 
régions tchèques de la Bohême, de la Moravie et de la Silésie, 
puis des régions polonaises de la Haute-Silésie et la Poméranie.

Les plans d’expulsion ont pris forme dès le début de la 
guerre en 1939, et ces plans initiaux prévoyaient une expulsion 
partielle et sélective des minorités allemandes qui se baserait sur 
le degré de complicité avec les occupants. Cependant, en 1945, 
en raison des pressions de la Résistance et puisque les gouverne-
ments ne sont que provisoires, ceux-ci tiendront la nation alle-
mande et l’ensemble de ces minorités responsables et coupables 
de la Seconde Guerre mondiale. En raison de ce changement 

1. Chad Bryant, Prague in Black: Nazi Rule and Czech Nationalism, Cambridge, 
MA, 2007, p. 114.

2. Voir Doris Bergen, « The Nazi Concept of “Volksdeutsche” and the Exacerbation 
of Anti-Semitism in Eastern Europe, 1939–45 », Journal of Contemporary History, 
vol. 29, nº 4 (1994), p. 570.

3. Pertti Ahonen, After the Expulsion: West Germany and Eastern Europe, 
1945–1990, New-York, Oxford University Press, 2003, p. 3.
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dans les politiques d’expulsion, cet article se concentrera sur les 
expulsions entre 1945 et 1948.

Dès 1945, les pays expulseurs constatent non seulement 
l’ampleur de la tâche, mais aussi l’incohérence des directives 
émises par les Alliés et les gouvernements qui font fi des réali-
tés régionales et locales. Effectivement, en Pologne comme en 
Tchécoslovaquie, la nationalité d’une personne est communément 
imprécise et variable : les populations qui vivent en périphérie 
des États partagent une identité régionale plutôt que nationale, 
ils parlent un dialecte local et sont souvent issus de mariages 
mixtes entre ethnies. On y compte aussi ceux qui se sont simple-
ment enregistrés comme Allemand ethnique durant la guerre 
pour avoir accès à des bénéfices et non à des fins identitaires4. 
Dans ce contexte, y a-t-il des « normes de germanité » ou s’agit-
il plutôt de définitions flexibles, déterminées et propagées par 
les dirigeants polonais et Tchécoslovaques ?

On remarque dans l’historiographie récente plusieurs simili-
tudes entre les expulsions post-Seconde Guerre mondiale et l’expul-
sion des « vieux-Allemands » d’Alsace-Lorraine après la Première 
Guerre mondiale. En effet, tout comme dans le cas des expulsions 
des minorités allemandes de l’Europe de l’Est, peu d’historiens 
s’y sont attardés jusqu’à la fin des années 1990, et les rares études 
qui ont abordé le sujet s’inscrivent dans le prisme du nationalisme 
français. Parmi les études récentes, Laird Boswell aborde la mise 
en place de l’identité dite « française » ainsi que la catégorisation 
des Alsaciens et des Lorrains par l’État français et par les autori-
tés locales5. L’historien Stephen L. Harp se penche quant à lui sur 
l’importance de la langue et de la religion pendant et après les 
expulsions6. Similairement aux expulsions en Alsace-Lorraine, 
4. James E. Bjork, Neither German nor Pole, Catholicism and National Indifference 

in a Central European Borderland, Ann Arbor, University of Michigan Press, 
2008, p. 3.

5. Laird Boswell, « From Liberation to Purge Trials in the “Mythic Provinces”: 
Recasting French Identities in Alsace and Lorraine, 1918–1920 », French Historical 
Studies, vol. 23, nº 1 (2000), pp. 129–162.

6. Stephen L. Harp, Learning to be Loyal: Primary Schooling as Nation Building in 
Alsace and Lorraine, 1850–1940, DeKalb, Northern Illinois University Press, 1998.
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les expulsions des Allemands d’Europe de l’Est restent un sujet 
controversé et sensible en République fédérale d’Allemagne, en 
Pologne et en Tchécoslovaquie7. Dans les travaux historiques, on 
tente soit de justifier les expulsions ou de les dénoncer, et chaque 
nationalité se considère comme la « véritable » victime. À partir 
des années 1990 et de l’ouverture des archives tchèques et polo-
naises, des études à plus grande échelle et des collaborations entre 
sociétés historiques deviennent possibles et sont soutenues par 
les États afin de créer un récit commun8. D’importantes études 
sont alors produites par des historiens allemands, tchèques, polo-
nais et d’Europe de l’Ouest, comptant celles de Detlef Brandes9, 
Tomáš Staněk10 et Stanisław Jankowiak11. Ces historiens tâchent 
de s’éloigner des discours de victimisation, de mémoire sélec-
tive et tentent plutôt de recontextualiser les événements dans 
le politique, social et économique de l’après-guerre. Parmi ces 
travaux influents, nombreux citent les décrets, lois et régulations 
concernant l’expulsion des Allemands ethniques écrits pendant 
la guerre par les gouvernements polonais et tchécoslovaque en 
exil et exécutés durant les années 1945 à 1948. Dans l’historio-
graphie, on les nomme les « décrets de Bierut » pour la Pologne 
et les « décrets de Beneš » pour la Tchécoslovaquie. Il semble 
toutefois y avoir une lacune dans l’historiographie portant sur 
les contradictions et l’inefficacité de ce qui caractérise un indi-
vidu en tant qu’« Allemand ».
7. Motivés par des intérêts politiques, les politiciens et les historiens ont des visions 

bien différentes des événements, à commencer avec la terminologie à employer. 
Si en Allemagne de l’Ouest, on parle volontiers d’expulsions, en Tchécoslovaquie 
et en Pologne, on emploie plutôt le terme « transfert ». Voir Norman M. Naimark, 
Fires of Hatred: Ethnic Cleansing in Twentieth-Century Europe. Cambridge, 
Harvard University Press, 2001, p. 111.

8. Eagle Glassheim, « The Mecanics of Ethnic Cleansing: The Expulsion of Ger-
mans from Czechoslovakia, 1945–1947 », dans Philipp Ther et Ana Siljak, dir., 
Redrawing Nations: Ethnic Cleansing in East-Central Europe, 1944–1948, Lanham, 
Rowman & Littlefield, 2001, p. 198.

9. Detlef Brandes. Der Weg zur Vertreibung 1938–1945: Plane und Entscheidungen 
zum ‘Transfer’ der Deutschen aus der Tschechoslowakei und aus Polen, Munich, 
Oldenbourg, 2001.

10. Tomáš Staněk, Verfolgung 1945, Die Stellung der Deutschen in Böhmen, Mähren 
und Schlesien (außerhalb der Lager und Gefängnisse), Vienne, Böhlau Verlag, 
2002.

11. Ther et Siljak, pp. 87–113.



119QU’EST-CE QUI EST ALLEMAND ? LES DÉFINITIONS DE L’IDENTITÉ…

Il faut noter que, dans les cas qui nous intéressent, l’iden-
tité d’une personne ou d’un groupe est généralement régionale 
ou locale plutôt que nationale comme en témoignent les divers 
dialectes et les traits culturels régionaux. Or, la définition d’un 
membre de la nation allemande avait déjà acquis une nouvelle 
importance avec l’invasion nazie en Europe de l’Est, à la suite de 
quoi elle est réaffirmée avec les expulsions d’après-guerre par les 
autorités des autorités des pays d’Europe de l’Est. En fait, de 1945 
à 1948, les définitions de la « germanité » choisies par les gouver-
nements changent constamment par rapport aux réalités et aux 
besoins économiques, démographiques et nationaux. Par consé-
quent, il est clair que la signification d’« être Allemand », elle aussi, 
change constamment, rendant le terme « norme » inapproprié-
ou du moins mouvante. Comme nous le verrons, en raison de 
la décentralisation et l’impuissance des États nouvellement mis 
en place, chaque région a une interprétation différente et libre 
des directives qui leur sont transmises, cela procure aux autori-
tés locales un grand pouvoir.

Cet article est divisé en deux parties selon un ordre chrono-
logique et utilise une approche comparative afin d’illustrer l’ob-
jectif commun à la Pologne et à la Tchécoslovaquie de se débarras-
ser des minorités allemandes, tout en soulignant les incohérences 
et difficultés auxquelles ils doivent faire face pour mettre leurs 
plans à exécution. D’abord, nous aborderons la période de janvier 
1945 à juillet 1945, soit les expulsions dites « sauvages », c’est-à-
dire des expulsions violentes qui n’ont été approuvées par aucune 
autorité alliée ni gouvernementale. Durant ces mois, environ 
1,5 million d’individus ont été expulsés ou ont fui les Sudètes et 
les régions frontalières de Pologne12. À la suite de la Conférence 
de Potsdam, les Alliés ont légitimisé les « transferts de popula-
tion » pourvu que ceux-ci soient effectuées de façon « ordonnée 
et humaine ». La seconde partie porte sur cette période d’ex-
pulsions dites « organisées » qui ont alors repris à l’hiver 1946 
jusqu’à 1948.

12. Naimark, p. 111.
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« Allemand un jour, Allemand toujours »

À travers les violences de l’occupation nazie, les sentiments iden-
titaires nationaux se sont consolidés comme jamais auparavant, 
d’une part par la propagande des nazis qui catégorisent les indi-
vidus selon un système hiérarchique de « races » et d’autre part 
par les gouvernements en exil qui tentent d’exacerber les senti-
ments nationalistes pour nourrir la haine contre les Allemands et 
ainsi renforcer la Résistance13. Par conséquent, l’appartenance à 
la nation étatique gagne du terrain sur les identités régionales : de 
plus en plus d’habitants s’identifient désormais comme Tchèques 
ou Polonais plutôt que Silésiens ou Bohémiens par exemple. 
Cependant, on ne peut affirmer que le système de races et les 
nationalismes mettent en place de réelles « normes » d’identi-
tés nationales puisqu’ils varient constamment selon plusieurs 
facteurs comme le régime politique, la situation économique du 
pays ainsi que plusieurs spécificités régionales.

Lorsque la guerre prend fin, la haine envers les Allemands 
est omniprésente en Pologne et en Tchécoslovaquie. Dans ces pays 
divisés par les inégalités économiques, le marché noir, la mobili-
sation et les opinions politiques divergentes, les nouveaux gouver-
nements profitent de ce sentiment de haine partagé par la majo-
rité de la population pour entretenir l’identité nationale, allant 
même jusqu’à l’encourager par l’entremise de plusieurs discours 
provocateurs et l’adoption de législations discriminatoires. La 
haine envers les Allemands rassemble, prouve la loyauté natio-
nale, permet le défoulement des frustrations accumulées par la 
guerre et s’insère harmonieusement dans la narration nationa-
liste de la lutte contre les oppresseurs allemands14.

Puisqu’ils n’ont que le statut de gouvernements « provi-
soires », et donc, qu’ils n’ont pas été élus démocratiquement, les 
gouvernements de Pologne et de Tchécoslovaquie sont conscients 

13. Bryant, p. 268.
14. Ibid., p. 219.
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que leur légitimité est en jeu15. Ils favorisent volontairement les 
expulsions sauvages et tentent d’établir rapidement un fait accom-
pli pour ne pas perdre le soutien de la population, augmenter 
leurs chances d’obtenir le support des Alliés et éviter la perte 
de territoires ou de pouvoir. Ils mettent l’accent sur la nécessité 
des transferts pour la mise en place d’un nouvel ordre européen 
pacifique avec des pays découpés selon les nationalités. On garde 
intentionnellement floues les définitions de germanité, car, dans 
les régions des expulsions, les habitants ne correspondent pas 
tout à fait à la définition de la nationalité allemande, tchèque ni 
polonaise, et que certains territoires n’ont jamais réellement été 
« tchèques » ou « polonais ». C’est spécialement le cas des terri-
toires à l’est de la ligne Oder-Neisse. Les autorités locales, quant 
à elles, se voient octroyer un grand pouvoir discrétionnaire. Au 
résultat, ce seront la plupart du temps les plus fortunés, indé-
pendamment de leur appartenance tchèque, polonaise ou alle-
mande, qui seront la cible des expropriations et des pillages.

Vengeance en Tchécoslovaquie

En Tchécoslovaquie, haïr les Allemands devient le seul trait clair 
de l’identité nationale qui survit à l’occupation16. Alors que le 
conflit tire à sa fin, la principale demande de la résistance est l’ex-
pulsion complète des Allemands installés au pays. L’enjeu est de 
taille pour Edvard Beneš et son gouvernement qui cherchent à 
rallier la nation tchèque derrière un but commun. C’est pourquoi 
Beneš affirme dans de nombreux discours radiophoniques et dans 
plusieurs publications écrites que les expulsions ne concernent pas 

15. Les gouvernements en exil à Londres ne sont que provisoires. Ils cherchent donc 
à garder leur pouvoir une fois de retour au pays. Plusieurs membres de la Résis-
tance critique aussi leurs hésitations quant à l’expulsion de tous les Allemands 
durant la guerre. En effet, dans les années 1942 et 1943, les gouvernements en exil 
parlent plutôt de la « sélection » des coupables et non d’une culpabilité collective. 
La critique affirme que les exilés ne comprennent pas la vie sous le Protectorat. 
En somme, l’instrumentalisation de la haine envers les Allemands et l’exécution 
des expulsions de tous les Allemands promettent des gains politiques. Voir Nai-
mark, p. 112.

16. Bryant, p. 220.
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seulement les individus impliqués dans les organisations nazies, 
mais bien l’entièreté de la minorité allemande en sol tchécoslo-
vaque17. Un communiqué du ministère de l’Extérieur envoyé au 
département d’État des États-Unis le 5 juillet 1945 note que l’ex-
pulsion des Allemands est « the most burning of all problems that 
the Czech government is attempting to resolve18 ». Tout Allemand 
ou individu d’ascendance allemande est coupable. On parle alors 
de culpabilité collective : la traitrise et la déloyauté sont des traits 
inséparables de la germanité.

Durant une période variable selon les régions, allant de 
quelques semaines à quelques mois suivants la fin de la guerre, 
le gouvernement tchécoslovaque tolère les expulsions violentes 
et chaotiques afin de convaincre d’une part les Alliés à légitimi-
ser les expulsions et d’inciter d’autre part les Allemands à fuir 
par eux-mêmes. Évidemment, parler l’allemand comme langue 
natale ou posséder un nom de famille allemand représente une 
norme constante de l’ascendance germanique. La situation est 
cependant beaucoup plus complexe dans les régions mixtes où 
les habitants, souvent issus de mariages mixtes, parlent le tchèque 
autant que l’allemand. En outre, les législations mises en place 
demeurent intentionnellement vagues, puisqu’il est en fait impos-
sible de mettre en place une définition qui convienne aux millions 
d’Allemands ethniques.

Le 21 mai 1945, le gouvernement tchécoslovaque publie le 
décret numéro 5, le premier acte concernant les minorités alle-
mandes en son territoire19. Si le décret initial se limite à la non-

17. Par exemple, le discours de Beneš à Lidice, le 10 juin 1945 qui établit sans détour 
la culpabilité collective de la nation allemande ou encore les discours de Beneš 
à Pilsen et Melnik en juillet 1945. Voir respectivement, Jaroslav Fusek, Odsun 
Němcù z ČSR z hlediska národního a mezinárodního, London, Ústav Dr. Edvarda 
Beneše, 1953, p. 60 et Dokumentation der Vertreibung der Deutschen aus Ost-Mit-
teleuropa IV. Die Vertreibrung der Deutschen Bevölkerung aus der Tschechoslowa-
kei, Band. 1, Munich, Deutsche Taschenbuch Verlag, 1984, p. 114.

18. Alfred W. Klieforth to Foreign Minister, June 28, 1945, dans Foreign relations of 
the United States: Diplomatic Papers (the Conference of Berlin), 1945, Washington, 
U.S. Government Printing Office, vol. 1, 1960, p. 644.

19. Décret constitutionnel du président de la République du 21 mai 1945 sur la 
non-validité de certaines transactions sur des biens mobiliers et immobiliers 
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validité de certaines transactions durant le Protectorat concer-
nant les Allemands ethniques, ceux qui suivent à partir de juillet 
sont de plus en plus sévères, allant jusqu’au retrait de la citoyen-
neté tchèque en août 194520. Les décrets ont pour objectif de créer 
deux statuts légaux distinguant les membres de la minorité alle-
mande et les Tchèques, en plus d’aider les responsables locaux 
à déterminer la définition de la germanité ; et du même coup, 
les caractéristiques de l’identité tchèque21. On y indique dans le 
sixième paragraphe que « persons of the German or Hungarian 
nationality, are to be considered persons who in any census 
since 1929 claimed the German or Hungarian nationality, or 
who became members of national groups, formations, or poli-
tical parties gathering persons of German or Hungarian natio-
nality22 ». Cette définition inclut ceux qui ont acquis la citoyen-
neté du Reich durant la guerre23.

Or, plusieurs problèmes émergent rapidement de cette défi-
nition puisque, selon elle, un Juif revenant d’un camp de concen-
tration, par exemple, pourrait être considéré comme Allemand. 
Par ailleurs, de nombreux documents d’identification ont été 
détruits et dresser une liste complète des recensements est impos-
sible. On peut également se poser la question, qu’en est-il des 
300 000 « vrais » Tchèques qui ont obtenu la citoyenneté alle-
mande durant l’occupation ou par des mariages mixtes avec des 

durant la période de non-liberté et concernant la tutelle administrative des biens 
des ressortissants allemands, hongrois, traîtres et collaborateurs de certaines 
organisations et associations (Dekret presidenta republiky ze dne 19. května 1945 
o neplatnosti některých majetkově-právních jednání z doby nesvobody a o národní 
správě majetkových hodnot Němců, Maďarů, zrádců a kolaborantů a některých 
organisací a ústavů). Cité dans Benjamin Frommer, « Expulsion or Integration: 
Unmixing Interethnic Marriage in Postwar Czechoslovakia », East European 
Politics and Societies, vol. 14, no 2, 2000, p. 388. 

20. Décret constitutionnel du président de la République du 2 août 1945 sur le retrait 
de la citoyenneté tchécoslovaque des ressortissants des minorités allemande 
et hongroise, (Ústavní dekret presidenta republiky ze dne 2. srpna 1945 o úpravě 
československého státního občanství osob národnosti německé a maďarské). Cité 
dans Frommer, p. 388.

21. Jaroslav Fusek, Osvědčení o státní a národní spolehlivosti, Brno, Zář, 1946, 
pp. 8–12. 

22. Ibid., p. 9.
23. Jeremy King, Budweisers into Czechs and Germans: A Local History of Bohemian 

Politics, 1848–1948, Princeton, Princeton University Press, 2002, p. 194
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Allemands ou Allemandes ? Il faudra attendre à la Conférence 
de Postdam pour que le gouvernement remédie à ces situations.

Établissement d’un fait accompli à la ligne Oder-Neisse

Du côté polonais, les mouvements de populations sont beaucoup 
plus fluides et un climat de confusion règne. Ceci est dû au fait 
qu’à partir de l’automne 1944, à l’approche des troupes sovié-
tiques, les Allemands des régions de la Prusse orientale fuient vers 
l’Ouest, puis à la fin de la guerre regagne leurs régions natales. 
Parallèlement, la Pologne réclame que sa frontière occidentale 
avec l’Allemagne soit révisée à la ligne Oder-Neisse en raison 
de la prise des territoires orientaux de la Pologne par l’Union 
soviétique24. Le gouvernement polonais les nomme les territoires 
« reconquis » puisqu’ils ont fait partie de l’Empire polonais du 
XIIIe jusqu’au XIXe siècle. Ces territoires sont ensuite acquis par 
l’Allemagne lors de son unification en 1871. Au XXe siècle donc, 
la population s’y considère presque qu’exclusivement allemande.

Selon les plans polonais, les territoires seront « dégerma-
nisés » et « repolonisés »25. En effet, pour bien des Polonais, les 
résidents de Silésie ne sont pas mieux que les forces occupantes 
allemandes, qu’importe s’ils parlent polonais ou allemand, qu’im-
porte qu’ils soient catholiques ou protestants26. Afin de créer un 
fait accompli, les autorités polonaises envoient des détachements 
de polices qui n’ont qu’une fonction : s’assurer que les Allemands 
ne vont « que dans une direction », comme le formule Władysław 
Gomułka, alors vice-président du Conseil des ministres et ministre 
des territoires recouvrés, « as for those Germans who are still 
there, the kind of conditions should be created that they won’t 
want to return27 ».

24. Ther et Siljak, p. 87. 
25. Linek, p. 122.
26. Ther et Siljak, p. 114. 
27. Linek, p. 125.
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De ce fait, les 28 et 29 janvier 1945, les décrets du gouver-
nement polonais retirent la citoyenneté polonaise à tout indivi-
du d’ascendance allemande ou avec la citoyenneté allemande 
Ceux-ci se voient expropriés, leurs fermes et machineries agri-
coles sont saisies, et le gouvernement polonais les condamnent 
aux travaux forcés ou à une détention dans des camps d’inter-
nements28. De surcroît, ils sont créés pour les « territoires recon-
quis » le 22 janvier 1945 des Comités civiques des Pôles, dont par 
exemple le Comité civique des Pôles silésiens d’Opole (KOPSO, 
Komitet Obywatelski Polaków Śląska Opolskiego). Ces comités 
sont en charge de distinguer les Allemands à expulser et les mino-
rités slavophones, aussi appelées « autochtones » : notamment les 
Masuriens, Szlonzoks et Warmiens. Ces minorités, selon l’his-
torien Richard Blanke, sont le meilleur exemple européen de 
minorité dont la conscience nationale est contraire au langage 
parlé, dans ce cas-ci, un dialecte polonais29.

Les Comités civiques des Pôles forment quatre catégo-
ries basées sur le modèle de la « liste du peuple allemand » nazie 
(Deutsche Volksliste) qui classent les habitants des pays occupés 
selon leur niveau de nationalité polonaise, en premier avec une 
conscience polonaise complète incluant le langage et la fierté 
nationale. Viennent ensuite les individus qui parlent polonais, 
mais qui n’ont pas de connexion avec la nation polonaise. Puis, 
les personnes qui ne parlent pas le polonais, mais qui portent 
un nom de famille polonais et ont une ascendance polonaise. À 
la toute fin viennent les « Allemands indubitables », incontesta-
blement à expulser30.

Les 2 et 3 mars 1945, deux nouveaux décrets sont publiés 
par le gouvernement polonais. D’abord, les citoyens allemands 
28. Jan Misztal, Weryfikacja narodowosciowa na ziemiach odzyskanch, Oppole, 

Państwowe Wydawn. Nauk., 1990, p. 58.
29. Richard Blanke, « Polish-speaking Germans and the Ethnic Cleansing of 

Germany East of Oder-Neisse », dans Steven Béla Vardy et T. Hunt Tooley, dir., 
Ethnic cleansing in twentieth-century Europe, New York, Columbia University 
Press, 2003, p. 281.

30. Tomasz Kamusella, « Ethnic Cleansing in Upper Silesia (Prussia’s Oppeln), 
1944–1951 », dans Vardy et Tooley, p. 299. 



126 CAHIERS D’HISTOIRE, VOLUME XXXVIII, No 1—AUTOMNE 2020

des territoires reconquis subissent la confiscation et l’expropria-
tion légales de leurs propriétés. On annonce aussi que les terri-
toires reconquis seront peuplés par des Polonais provenant de 
l’intérieur du pays. Pour plusieurs Polonais, ceci est interprété 
comme un permis de pillage31.

Du côté des minorités « autochtones », les slavophones 
d’Haute-Silésie, ils sont épargnés par les décrets, du moins, théori-
quement. Ces autochtones servent d’abord et avant tout à justifier 
et prouver l’appartenance polonaise des territoires et leur incor-
poration. En fait, ceci est si important pour le gouvernement et 
les comités sur place que le nombre de Warmiens et Masuriens 
se « multiplie » plusieurs fois entre 1944 et 1945, afin d’éviter un 
effondrement démographique à cause des expulsions32. Il est 
évident que la définition de l’appartenance à la nation polonaise 
devient plus flexible et imprécise, et donc, que plusieurs membres 
des minorités allemandes puissent se faire reconnaitre comme 
« autochtones ». Les autorités locales interprètent donc de plus 
en plus arbitrairement les décrets et leur conception des iden-
tités allemandes et autochtones sont en constante mouvance33. 
Prenons l’exemple des Szlonzoks, qui parlent un dialecte alle-
mand slave. L’une des caractéristiques demandées afin d’éviter 
l’expulsion est de savoir parler polonais. Or, plusieurs membres 
des communautés autochtones en question, particulièrement les 
jeunes, ne parlent qu’allemand et parfois, un polonais médiocre. 
Conséquemment, le traitement de la minorité varie puisqu’ils sont 
considérés comme des « autochtones » et ne devraient pas être 
expulsés, mais la milice les traite parfois tout de même comme 
des Allemands en raison de leur créole allemand slave, de leur 
maitrise de la langue allemande et de leur attachement pour la 

31. Blanke, p. 287.
32. Kraft explique, « In June 1945, there were 45 964 fewer Germans. The decline 

was not only a result of German emigration, for the number of Warmians and 
Masurs had also increased magically from 9 527 to 58 287. A considerable number 
of these had doubtlessly been counted as Germans in June of the previous year. » 
Kraft, p. 116.

33. Kamusella, p. 299.
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culture germanique34. Aucune supervision centrale n’est mise en 
place et les irrégularités sont très fréquentes, particulièrement 
lorsque les « autochtones » sont propriétaires d’appartements, de 
maisons ou de fermes de valeurs.

On parle à ce moment de « purifier » les frontières, et la 
tâche de l’armée est d’inciter les Allemands à fuir volontaire-
ment le territoire polonais35. En raison des irrégularités régio-
nales, à la mi-juin 1945, le Comité polonais de normalisation (PKN, 
Polski Komitet Normalizacyjny) se réunit afin d’établir une divi-
sion claire entre les Allemands et les autochtones dans le but de 
protéger ces derniers de la déportation, des attaques, du pillage et 
pour les « repoloniser ». Des agences régionales et locales comme 
le bureau de l’État pour le rapatriement (PUR, Panstwowy Urzad 
Repatriacyjny), le KOPSO et le PKN sont responsables de vérifier la 
« germanité » et la « polonisation » des habitants36. De son côté, 
l’armée est chargée de s’assurer que les Allemands ne se dirigent 
que d’un côté, vers l’ouest, alors que des milliers d’Allemands 
qui ont fui l’avancée de l’armée soviétique tentent de retourner 
à leur propriété dans les anciennes provinces orientales de l’Al-
lemagne. Cependant, la résolution du problème des irrégulari-
tés d’identification des Allemands, de pillages et de corruptions 
se fera attendre encore plusieurs années.

En somme, avant que les nettoyages ethniques ne soient 
officiellement reconnus par les Alliés, et nommés « transferts 
de populations », les gouvernements polonais et tchécoslovaque 
tentent d’établir un fait accompli incontestable. Les motivations 
de l’un et de l’autre, cependant, varient : du côté des Tchèques, 
on note un désir plus intense de vengeance, tandis que du côté 
polonais, on souhaite conserver les territoires occidentaux récem-
ment acquis sans l’approbation internationale. L’expulsion rapide 
est jugée essentielle et conséquemment, les décrets définissant 
qui sont les personnes visées par les expulsions sont écrits avec 

34. Ibid., p. 301.
35. Ther et Siljak, p. 89.
36. Kraft, p. 114.
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empressement et imprécision. On encourage indirectement les 
violences et les pillages en ne maintenant qu’un contrôle central 
très faible. Les buts sont de pousser les Allemands ethniques à 
fuir par eux-mêmes et de montrer aux Alliés qu’il serait mieux 
d’encadrer les expulsions, qui ont lieu de toute façon, que de les 
laisser avoir lieu dans le chaos, la violence et l’anarchie.

« Tchèque un jour, Tchèque toujours »

Du 17 juillet 1945 au 2 août 1945, les Alliés se réunissent à Postdam 
pour déterminer le sort des puissances perdantes de la Deuxième 
Guerre mondiale. Tous conscients des violences subies par les 
minorités allemandes dans les pays libérés et, surtout, soucieux 
de la condition de pauvreté extrême dans laquelle arrivent les 
millions de réfugiés dans leurs zones d’occupation, les chefs d’État 
Harry S. Truman, Winston Churchill et Joseph Stalin décident 
d’autoriser les transferts aussi longtemps que les gouvernements 
acceptent « that any transfers that take place should be effected in 
an orderly and humane manner »37. Les gouvernements tchécos-
lovaque et polonais suivent les directives des Alliés et ordonnent 
une mise en arrêt des expulsions pour le reste de l’année 1945. Le 
20 novembre de la même année, le conseil de contrôle allié adopte 
un plan détaillé pour le « transfert de population allemande » 
de Pologne et Tchécoslovaquie. Les expulsions devraient être 
complétées au milieu de l’année 1946, un objectif irréalisable38.

Ce changement ne diminue pas les violences dans leur 
ensemble, et l’arrêt des expulsions n’empêche pas des milliers 
d’Allemands ethniques de fuir la répression par leurs propres 
moyens. Toutefois, les directives émises par les gouvernements 
quant à l’identification des Allemands changent, cette fois-ci 

37. Foreign relations of the United States: Diplomatic Papers: the Conference of Berlin 
(the Potsdam Conference), 1945, Washington, U.S. Government Printing Office, 
vol. II, 1960, p. 1495.

38. Ther et Siljak, p. 88.
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en raison des besoins économiques des pays et non plus afin de 
rallier les nations39.

En 1945 et 1946, l’Europe est aux prises avec un grave défi-
cit alimentaire et matériel. En Tchécoslovaquie, les Sudètes sont 
essentiels à la production industrielle et agraire. Cependant, l’ex-
pulsion systématique de millions d’habitants, la destruction et le 
pillage commencent à influencer gravement la production écono-
mique du pays. Le gouvernement modifie et atténue davantage 
la description de la germanité pour ralentir les expulsions de 
certains groupes. On vise désormais à accentuer l’importance 
de l’intégration culturelle et on permet aux Allemands ethniques 
assimilés à la culture tchèque de rester en Tchécoslovaquie40. 
De plus, on garde en sol tchèque, temporairement du moins, les 
Allemands jugés essentiels à la production économique, c’est-à-
dire les hommes en âge de travailler. Malgré cela, il est toujours 
possible d’expulser les Allemands qui ne sont pas nécessaires au 
bien-être économique du pays41. Lors des expulsions organisées 
entre 1946 et 1947, on expulse tout de même deux millions d’Al-
lemands de la région des Sudètes.

Dès le 24 août 1945, une circulaire provenant du minis-
tère de l’Intérieur est envoyée aux autorités locales concernant 
les nouvelles régulations42. Celle-ci stipule que les Allemands 
ethniques qui se sont déclarés de nationalité tchèque ou slovaque 
durant l’occupation nazis ne devraient plus être sujets à expul-
sion. Par ailleurs, on demande à ce que l’identité nationale soit 
dorénavant déterminée en fonction des coutumes et non de l’as-
cendance43. On exige d’être désormais inclusif plutôt qu’exclusif, 
et donc, de varier les facteurs qui déterminent la germanité ; 

39. Naimark, p. 111.
40. Ibid., p. 121.
41. Bryant, p. 245.
42. Dokumentation der Vertreibung der Deutschen aus Ost-Mitteleuropa IV. Die Ver-

treibrung der Deutschen Bevölkerung aus der Tschechoslowakei, Band. 2, Munich, 
Deutsche Taschenbuch Verlag, 1984, p. 247.

43. Par exemple, si un individu issu d’une communauté allemande des Sudètes fait 
sa scolarité en Tchèque et ne fréquente pas d’organisations allemandes, il peut 
rester en Tchécoslovaquie.
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l’enregistrement de l’identité lors des recensements d’avant-guerre, 
l’identification au niveau communautaire, les activités sociales 
comme les partis politiques, les clubs, les églises, la nationali-
té des parents, les opinions politiques, les groupes sociaux et 
l’héritage culturel de l’individu. En somme, les officiels portent 
désormais leur attention sur le bagage socio-culturel et la contri-
bution économique des habitants plutôt que leur langue et leur 
ascendance uniquement.

L’année suivante, en juillet 1946, le ministère de l’Intérieur 
envoie un décret qui stipule que toute personne ayant comme 
langue maternelle le tchèque, qui a étudié dans des écoles tchèques 
et qui a marqué la nationalité « tchécoslovaque » au recensement 
de 1930 ne devait pas être expulsée, même si cette personne 
avait adopté la nationalité allemande durant le Protectorat44. 
Néanmoins, si les marges de la nationalité sont plus flexibles, il 
est toutefois clair qu’aucune démonstration de la culture germa-
nique ne serait tolérée dans la sphère publique comme dans la 
sphère privée. Cela engendre de facto la fermeture des écoles, 
université et associations allemandes.

On remarque également que, malgré les publications du 
gouvernement sur l’allègement des critères pour maintenir sa 
nationalité tchèque, celle-ci est en fait toujours malléable et dépend 
largement des circonstances (la région, l’année, les moyens finan-
ciers de l’individu, son genre, la profession, etc.) sous laquelle 
la question est évaluée45. Alors que l’Europe traverse une crise 
alimentaire dans les années 1946 et 194746 et que la majorité 
des villes sont en ruines, les besoins économiques influencent 

44.Bryant, p. 244.
45. La comparaison des recensements d’avant et d’après-guerre illustre une bipola-

risation des identités dans les régions tchèques. En effet, selon les recensements 
des régions faits par les officiels Tchèques, on inclut les minorités slaves dans le 
total « tchèque », alors que le total « allemand » inclut les Tchèques qui ont changé 
leur nationalité durant la guerre. Ther et Siljak, p. 247. 

46. En Europe en 1945, la production de nourriture équivaut à 36 % de celle de 1939, 
tandis que la production mondiale totale chute de 12 % au cours des six années 
de guerre. Voir Amy Bentley, Eating for victory. Food rationing and the politics of 
domesticity, Urbana, University of Illinois, 1998, p. 143. 
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l’identification de la population des Sudètes. Effectivement, le 
gouvernement réalise que la chute de l’économie a pour cause, 
entre autres, le manque de main-d’œuvre. On indique donc aux 
officiels chargés de l’identification de s’en tenir à une définition 
culturelle de la germanité plutôt que raciale.

La situation est semblable en Pologne. En effet, on réalise 
que malgré l’arrivée de Polonais depuis le centre et l’est du pays 
pour « repoloniser » l’ouest, il y a un grave manque de main-
d’œuvre et la faible production agricole risque d’allonger le déficit 
alimentaire en Pologne. Par conséquent, des milliers de travail-
leurs allemands, essentiels à la reconstruction des infrastructures 
de Pologne, évitent l’expulsion tandis que l’on favorise la dépor-
tation des « individus-fardeaux »47 ; les femmes, les handicapés, 
les enfants et les vieillards. On tente aussi d’endiguer l’exode des 
populations dites « autochtones » qui, elles, vont tout de même 
majoritairement soit suivre les populations allemandes ou être 
expulsées par erreur. La définition de nationalité prend donc un 
sens pratique plutôt que nationaliste.

Le gouvernement polonais continue d’insister sur la néces-
sité de l’expulsion des Allemands, tout en appliquant une défi-
nition flexible à la germanité. De plus, on tente de convaincre la 
population polonaise « germanisée » de Poméranie et de Silésie 
qu’ils sont d’appartenance polonaise48. Une certaine maîtrise du 
polonais, un nom de famille polonais et une déclaration d’allé-
geance pour la Pologne suffisent alors pour obtenir un « certificat de 
polonisation49 ». Parallèlement, dans le cadre de la réforme cultu-
relle, le 17 avril 1946, le gouvernement silésien interdit l’usage de 
la langue allemande en public et à la maison50. Les conséquences 
peuvent aller jusqu’à la perte de la nationalité polonaise, l’envoi 
dans un camp de travail ou l’emprisonnement. Une ségrégation 

47. Ther et Siljak, p. 94. 
48. Linek, p. 132.
49. Blanke, p. 285.
50. Circulaire du Ministère de l’Intérieur du June 5, 1947, p. 387 dans Die Vertreibung 

der deutschen Bevölkerung aus den Gebieten östlich der Oder-Neisse: Polnische 
Gesetze und Verordnungen 1944–1955, Berlin, Dtv, vol. 3, 1960. 
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se met en place sans même tenir compte des minorités locales 
ou régionales dont l’identité n’est ni polonaise ni allemande et 
donc, plutôt régionales que nationales.

En outre, en Pologne, comme en Tchécoslovaquie, on 
épargne une partie des Allemands ethniques, du moins, tempo-
rairement, car plusieurs d’entre eux iront par la suite rejoindre 
leur famille en Allemagne. Les gouvernements imposent toute-
fois avec des législations la disparition de la culture allemande et 
une assimilation de toute minorité à la majorité dominante. On 
esquisse la germanité selon les réalités régionales et la promesse 
d’une allégeance à l’État polonais suffit souvent pour obtenir le 
« certificat de polonisation ».

En conclusion, l’exacerbation du nationalisme et de la haine 
par l’occupation nazie en Pologne et en Tchécoslovaquie est une 
des principales causes des expulsions d’après-guerre. Elle a véri-
tablement eu pour conséquence d’amplifier la rancœur et la divi-
sion au sein des sociétés polonaise et tchécoslovaque. De ce fait, 
à la fin de la guerre, le nationalisme est ce sur quoi les nouveaux 
États se reconstruisent, elle rallie une population divisée par les 
années d’occupation et sert de fondement aux politiques d’iden-
tification. La haine contre les Allemands qui découle de l’exacer-
bation de ces nationalismes est le second facteur qui favorise les 
expulsions. Les politiques mis en place par les gouvernements 
supportent cette rancœur en plus d’encourager les actes anti-
allemands dans les discours et les lois tchèques et polonaises.

De 1945 à 1948, les caractéristiques de ceux qui sont 
Allemands sont constamment modifiées selon les besoins poli-
tiques, sociaux et économiques du gouvernement. On ne peut 
donc pas les considérer comme des « normes » en raison de l’éphé-
mère durée de leur mise en place. Durant la première phase 
des expulsions, les États tchèques et polonais tolèrent les expul-
sions « sauvages », celles-ci ont lieu dans un climat de violences et 
d’anarchie, sans aucune organisation centrale, créant par consé-
quent un fait accompli. Les définitions de germanité émises par 
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l’État ou par ces sous-organes sont volontairement imprécises et 
très mal adaptées aux situations régionales où plusieurs habitants 
parlent des dialectes régionaux et où la population est mixte. À 
la suite de la conférence de Potsdam, on tente d’uniformiser les 
définitions pour en dégager de réelles normes de germanité et 
acquérir une certaine crédibilité. On tente d’une part d’éviter 
que les populations autochtones et slavophones ainsi des travail-
leurs indispensables à la reconstruction de l’État ne soient expul-
sés, et d’autre part on tente d’éviter d’aggraver les nombreuses 
pénuries. Toutefois, on ne peut toujours pas qualifier les direc-
tives transmises aux autorités locales responsables des expul-
sions comme étant des « normes ». Il serait pertinent pour de 
futures recherches de s’attarder au pouvoir discrétionnaire des 
autorités locales, sous une approche de microhistoire régionale.


